
Smartphones, tablettes, assistants vocaux… Les terminaux, maillon faible de
lâ€™ouverture dâ€™internet

Description

Rapport sur leurs limites et sur les actions aÌ€ envisager, ARCEP, fÃ©vrier 2018

Lâ€™AutoritÃ© de rÃ©gulation des communications Ã©lectroniques et des postes (Arcep)
sâ€™intÃ©resse au principe de neutralitÃ©, non Ã  lâ€™Ã©chelle du rÃ©seau internet â€“ principe
consacrÃ© par le rÃ¨glement europÃ©en 2015/2120 garantissant le droit des citoyens Ã  un accÃ¨s ouvert
â€“, mais au niveau des terminaux et de leur influence sur lâ€™accessibilitÃ© des services internet.
Transposition du rÃ¨glement europÃ©en dans le cadre juridique national, la loi pour une RÃ©publique
numÃ©rique du 7 octobre 2016 (voir La rem nÂ°41, p.15) accorde Ã  lâ€™Arcep un pouvoir
dâ€™enquÃªte et de sanction auprÃ¨s des fournisseurs dâ€™accÃ¨s Ã  internet (FAI) afin de faire respecter
ce principe fondateur de lâ€™internet. Lâ€™AutoritÃ© regrette nÃ©anmoins que ce droit ne porte Â«Â 
que sur un maillon de lâ€™expÃ©rience utilisateurÂ Â». Autrement dit, pour reprendre une formule de
SÃ©bastien Soriano, prÃ©sident de lâ€™AutoritÃ©, Â«Â on sâ€™intÃ©ressait aux tuyaux, pas aux 
robinetsÂ Â».

En effet, sâ€™il y a encore quelques annÃ©es, lâ€™accÃ¨s aux services dâ€™internet sâ€™effectuait
essentiellement depuis un ordinateur ou un tÃ©lÃ©phone portable, la diversitÃ© grandissante des
terminaux pose dÃ©sormais de nouveaux enjeux quant Ã  lâ€™accessibilitÃ© des contenus et des
servicesÂ : tablettes, smartphones, consoles de jeux, tÃ©lÃ©viseurs, voitures et objets connectÃ©s sont
devenus autant de points dâ€™accÃ¨s susceptibles de mettre Ã  mal le respect du principe de neutralitÃ©
de lâ€™internet.

Le rapport de lâ€™Arcep commence par sâ€™interroger sur Â«Â les Ã©volutions possibles ou probables 
des Ã©quipements terminauxÂ Â», en soulignant la croissance rapide du taux dâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™internet
depuis dix ans. En 2005, 52 % des FranÃ§ais dÃ©claraient se connecter Ã  lâ€™internet, ils sont 88 % en
2017, frÃ´lant mÃªme 100 % si lâ€™on sâ€™adresse aux 12-39 ans. Lâ€™ordinateur, la tablette et le
smartphone sont les trois terminaux privilÃ©giÃ©s pour se connecter avec, fait notable depuis 2017, une
prÃ©fÃ©rence pour le smartphone.

Les smartphones et les tablettes nâ€™ont pas seulement fait basculer lâ€™accÃ¨s internet du fixe vers le
mobile. Ces terminaux portables ont Ã©galement bouleversÃ© les usagesÂ : les applications sont devenues
trÃ¨s prisÃ©es par les internautes qui, en 2017, Ã©taient 55 % Ã  dÃ©clarer en tÃ©lÃ©charger, contre 7
% en 2010.
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Sur le marchÃ© mondial des appareils (hardware), il existe une grande diversitÃ© de constructeurs. Six
dâ€™entre eux dÃ©tiennent 60 % des parts de marchÃ© â€“ Samsung, Apple, Huawei, Xiaomi et OPPO
â€“Â ; les 40 % restants sont rÃ©partis en une myriade de constructeurs. En revanche, sur le marchÃ© des
systÃ¨mes dâ€™exploitation (software), le choix est nettement plus limitÃ©Â : Android de Google
sâ€™accapare, Ã  lui seul, 83 % du marchÃ©, Apple 16 % et les autres Ã©diteurs, moins de 1 %.

Apple poursuit une approche Â« intÃ©grÃ©e Â» entre ses terminaux (hardware) et les services (software)
associÃ©s, Ã  savoir son systÃ¨me dâ€™exploitation iOS et son magasin dâ€™applications, lâ€™App
Store, imposant de la sorte une mainmise sur lâ€™intÃ©gralitÃ© de la chaÃ®ne de valeur.

Google, quant Ã  lui, sâ€™est concentrÃ© sur la mise Ã  disposition du code source de son systÃ¨me
dâ€™exploitation Android, afin quâ€™il soit compatible avec la majoritÃ© des terminaux assemblÃ©s par
les constructeurs. Â«Â Le modÃ¨le Ã©conomique de Google reposant principalement sur la publicitÃ© en 
ligne, en particulier la publicitÃ© contextualisÃ©e, la mise aÌ€ disposition (gratuite) dâ€™Android vise 
aÌ€ augmenter les usages de lâ€™internetÂ Â» et imposer de maniÃ¨re indirecte la prÃ©sence de son
moteur de recherche sur tous les terminaux ainsi que lâ€™accÃ¨s Ã  son magasin dâ€™applications, Play
Store.

Les stratÃ©gies respectives dâ€™Apple et de Google ont progressivement contribuÃ© Ã  Ã©carter tous
les autres systÃ¨mes dâ€™exploitation prÃ©sents depuis 2008, notamment ceux de Microsoft, de
BlackBerry et de Nokia. Une politique commerciale qui sâ€™est mÃªme rÃ©vÃ©lÃ©e payante en Chine
puisque, en janvier 2018, Â«Â prÃ¨s de 80 % des smartphones sont basÃ©s sur une version dâ€™Android, 
lâ€™iOS d’Apple dÃ©tenant environ 20 % du marchÃ©Â Â». Ce qui ne permet pas pour autant de franchir
la Â«Â Grande Muraille Ã©lectroniqueÂ Â» mise en place par la Chine bloquant lâ€™ensemble des
services de Google â€“ Gmail, Google News, Google et Google Search. MÃªme chose pour le groupe
Apple, qui a dÃ» se plier Ã  la censure du gouvernement chinois pour son magasin dâ€™applications, avec
notamment lâ€™interdiction des services de VPN (virtual private network) et des rÃ©seaux sociaux.

Appareil tout-en-un â€“ tÃ©lÃ©phonie, photo, vidÃ©o, jeu, multimÃ©dia et assistant personnel â€“, le
smartphone sâ€™est Ã©galement enrichi de certaines fonctionnalitÃ©s innovantes qui pourraient Ãªtre
dÃ©terminantes dans le choix dâ€™un appareil par les internautes. Il sâ€™agit notamment de la
reconnaissance faciale dans les applications de gestion des photos ou encore lâ€™envoi de
recommandations conformes au profil et au parcours de navigation de lâ€™utilisateur. Ces nouvelles
fonctionnalitÃ©s sâ€™appuient sur lâ€™intelligence artificielle, laquelle est encore peu prÃ©sente dans
les smartphones mais sera systÃ©matiquement embarquÃ©e dans les smartphones dâ€™ici Ã  deux ans.
Ã€ lâ€™horizon 2020, 80 % des smartphones en seront Ã©quipÃ©s, selon le cabinet Gartner. La
reconnaissance vocale est une autre fonctionnalitÃ© qui pourrait devenir dÃ©cisive dans le choix dâ€™un
terminal dâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™internet. Ce marchÃ© est actuellement concentrÃ© autour de quatre
acteursÂ : Apple avec Siri, Google avec Google Assistant, Microsoft avec Cortana et Amazon avec Alexa.
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Lâ€™Arcep pointe Ã©galement le dÃ©veloppement du paiement mobile, soit les transactions effectuÃ©es
depuis un tÃ©lÃ©phone portable, quâ€™elles soient dÃ©bitÃ©es sur une carte bancaire, facturÃ©es par
lâ€™opÃ©rateur de tÃ©lÃ©communications ou sur un porte-monnaie Ã©lectronique et concernant tout Ã 
la fois le paiement Ã  distance via des applications ou sur des sites marchands, le paiement en champ
proche, ou encore le transfert dâ€™argent de terminal Ã  terminal. Le marchÃ© du Â«Â paiement
mobileÂ Â» se caractÃ©rise par une offre trÃ¨s fragmentÃ©e tenant Ã  la diversitÃ© des services
proposÃ©sÂ : par les banques (Paylib en France)Â ; par les Ã©diteurs dâ€™OS (Apple Pay, Android
Pay)Â ; par les Ã©quipementiers (Samsung Pay)Â ; par les opÃ©rateurs mobiles (Orange Cash, M-Pesa)
ou par des dÃ©veloppeurs dâ€™applications (Lydia, Lyf Pay, PayPal, etc.). Ce marchÃ© trÃ¨s convoitÃ©
est surtout marquÃ© par le manque dâ€™interopÃ©rabilitÃ© entre les solutions proposÃ©es par chacun
des acteurs. Par consÃ©quent, Â«Â les services de paiement mobile accessibles pourraient devenir un 
critÃ¨re de choix du terminal mobile et renforcer les freins au changement dâ€™Ã©quipementÂ Â»,
prÃ©vient lâ€™Arcep.

Ã€ lâ€™avenir, dâ€™autres fonctionnalitÃ©s pourraient Ã©galement Ãªtre dÃ©cisives dans le choix fait
par lâ€™utilisateur de son terminal dâ€™accÃ¨s Ã  internet, comme notamment la rÃ©alitÃ©
augmentÃ©e, qui consiste Ã  superposer une information au-dessus dâ€™une image visÃ©e en temps
rÃ©el par la camÃ©ra dâ€™un terminal. Ou encore, grÃ¢ce au dÃ©veloppement du haut dÃ©bit mobile,
des terminaux dont les fonctionnalitÃ©s et lâ€™espace de stockage sont dÃ©portÃ©s sur des serveurs
distants, lâ€™utilisateur nâ€™ayant plus besoin que dâ€™un Ã©cran capable de traiter un flux vidÃ©o. Le
dÃ©veloppement de lâ€™utilisation de Â«Â services de cloudÂ Â» pourrait dâ€™ailleurs ainsi permettre
aux utilisateurs de Â«Â sâ€™affranchir de certaines restrictions dâ€™accÃ¨s aÌ€ internet liÃ©es aÌ€ la 
couche logicielle de leur terminalÂ Â».

Lâ€™Arcep sâ€™intÃ©resse ensuite aux terminaux Â« considÃ©rÃ©s en fonction de la capacitÃ© 
quâ€™ils offrent Ã  lâ€™utilisateur final dâ€™accÃ©der Ã  lâ€™ensemble des informations et services 
disponibles sur internet et dâ€™y fournir des contenusÂ Â». Sont visÃ©s, en plus des smartphones et des
tablettes, les box internet des opÃ©rateurs de tÃ©lÃ©communications, les box TV des opÃ©rateurs ou
dâ€™acteurs alternatifs comme Apple TV et Roku, les ordinateurs, les terminaux vocaux, les consoles de
jeux vidÃ©o, les tÃ©lÃ©viseurs connectÃ©s et enfin, tous les autres objets connectÃ©s offrant un accÃ¨s
Ã  lâ€™internet comme les montres et les liseuses.

Le rapport poursuit son analyse en qualifiant de Â«Â kindle-isationÂ Â» le fait quâ€™un utilisateur se voit
aujourdâ€™hui proposer des terminaux connectÃ©s conÃ§us spÃ©cialement pour la consommation de
services ad hocÂ : Â«Â Il regarde des vidÃ©os en ligne sur son tÃ©lÃ©viseur, se procure de la musique 
sur son assistant vocal, demande des informations sur le trafic aÌ€ sa voiture, tÃ©lÃ©charge de nouveaux 
jeux depuis sa console de salon et achÃ¨te des livres via sa liseuse.Â . Ces nouveaux terminaux attachÃ©s
Ã  des services en particulier pourraient donc prÃ©senter Â«Â un risque de fragmentation de lâ€™accÃ¨s 
des utilisateurs Ã  internet, qui pourrait Ã  terme ne plus consister quâ€™en de nombreux silos ou 
Â«Â sous-internetÂ Â» spÃ©cialisÃ©sÂ Â». Tout en rappelant lâ€™existence de terminaux
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Â«Â gÃ©nÃ©ralistesÂ Â», lâ€™Arcep perÃ§oit dans cette tendance des objets connectÃ©s un risque
Â«Â balkanisationÂ Â» de lâ€™internet, Â«Â dÃ¨s lors que certains utilisateurs pourraient ne pas 
dÃ©tenir lâ€™ensemble des Ã©quipements leur assurant de pouvoir mettre Ã  disposition et accÃ©der Ã  
lâ€™ensemble des contenus disponibles sur internetÂ Â».

Par son analyse, lâ€™Arcep dÃ©montre Ã©galement que de nombreuses limites Ã  lâ€™ouverture de
lâ€™internet peuvent Ãªtre liÃ©es aux politiques Ã©ditoriales, notamment des magasins
dâ€™applications, ainsi quâ€™aux modÃ¨les Ã©conomiques Ã©laborÃ©s par les fabricants comme par
les Ã©diteurs de systÃ¨me dâ€™exploitation. Tout en reconnaissant que certaines de ces limites ne
relÃ¨vent pas forcÃ©ment dâ€™une volontÃ© explicite de brider lâ€™usage dâ€™internet, notamment
lorsquâ€™il sâ€™agit de contraintes techniques, Â«Â dâ€™autres limites sont plus dÃ©libÃ©rÃ©es, 
comme celles qui rÃ©sultent des politiques Ã©ditoriales ou modÃ¨les de concurrence entre systÃ¨mesÂ Â».
Certaines limites correspondent mÃªme parfois Ã  des avantages pour les utilisateursÂ : offrir une meilleure
sÃ©curitÃ© ou garantir le respect de la vie privÃ©e. Dâ€™autres, imposÃ©es par la seule volontÃ© des
fabricants de terminaux ou des Ã©diteurs de systÃ¨mes dâ€™exploitation, se font en revanche Ã  leur
dÃ©triment : le non-rÃ©fÃ©rencement dâ€™une application ou la mise en garde excessive adressÃ©e Ã 
un utilisateur qui tÃ©lÃ©charge une application en provenance dâ€™un magasin concurrent.

En conclusion de ses travaux, lâ€™Arcep formule une dizaine de mesures qui permettraient de prÃ©server
le caractÃ¨re ouvert de lâ€™internet au niveau des terminaux. En dÃ©clinant lâ€™approche quâ€™elle
applique dÃ©jÃ  au secteur des tÃ©lÃ©coms, lâ€™Arcep se propose de Â«Â rÃ©guler par la dataÂ Â»,
câ€™est-Ã -dire lui permettre de jouer un rÃ´le dâ€™arbitre, Ã  partir des donnÃ©es fournies par les
fabricants de terminaux et les Ã©diteurs de systÃ¨mes dâ€™exploitation, en apportant aux consommateurs
les informations nÃ©cessaires pour choisir leurs appareils en toute connaissance de cause. PlutÃ´t que des
sanctions, lâ€™Arcep prÃ©conise de mettre en Å“uvre des plateformes dâ€™alerte, afin de recueillir les
signalements des consommateurs ou des entreprises, notamment des PME et des start-up, confrontÃ©s Ã 
des pratiques discutables. Parmi les autres pistesÂ : Google et Apple pourraient se voir imposer de laisser la
libertÃ© Ã  leurs clients de supprimer les applications prÃ©installÃ©es sur leur smartphoneÂ ou favoriser
la transparence des critÃ¨res de rÃ©fÃ©rencement des magasins dâ€™applications.

Â« Face Ã  un sujet si vaste, nous nâ€™avons pas peur de commencer de maniÃ¨re assez modeste Â»,
commente SÃ©bastien Soriano. Lâ€™Arcep poursuit donc une rÃ©flexion entamÃ©e dans un rapport
datant de 2010, oÃ¹ elle notait dÃ©jÃ  quâ€™une approche de la neutralitÃ© du Net qui porterait
seulement sur lâ€™infrastructure du rÃ©seau serait partielle. Consciente de lâ€™importance des enjeux
soulevÃ©s par ce rapport, lâ€™Arcep appelle de ses vÅ“ux que la neutralitÃ© des terminaux devienne un
sujet dont lâ€™Europe se saisisse.

Smartphones, tablettes, assistants vocaux… Les terminaux, maillon faible de lâ€™ouverture 
dâ€™internet, rapport sur leurs limites et sur les actions aÌ€ envisager, ARCEP, fÃ©vrier 2018Â (PDF).
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